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    Présentation

    La fiscalité, longtemps cantonnée aux discussions d'experts, est devenue un sujet de débat démocratique qui s'articule autour de deux grandes questions : est-elle juste et est-elle suffisante pour combler les déficits abyssaux que les États des pays dits riches ont accumulés en quelques années ? Mais il ne faut pas oublier que l'objectif premier d'une fiscalité c'est d'abord d'être « rentable », de donner les moyens à l'État de mener sa politique.
Une grande partie de la croissance des Trente Glorieuses a été fondée sur une politique industrielle ambitieuse. Il est désormais temps d'y ajouter une politique fiscale tout aussi ambitieuse pour favoriser la création de richesse plutôt que de simplement la taxer.
Quelle fiscalité pour encourager la croissance ? Cette question est la clé de voûte des finances publiques françaises et d'un grand nombre d'États européens. Il n'existe pas de réponse univoque mais une pluralité de chemins à explorer. Ce cahier n'a d'autre ambition que d'en dégager quelques-uns.



    

    


Avant-propos


Jean-Hervé Lorenzi





La mode aujourd’hui est d’annoncer, pour les uns des décisions, pour les autres des projets en matière de réforme fiscale. Là, comme précédemment, on évoque le thème le plus compliqué de l’économie politique sous forme d’urgence. Il y a quelques années, on évoquait uniquement les risques d’expatriation des contribuables frappés par l’ISF, beaucoup envisagent maintenant le rapprochement de la CSG avec l’IRPP et, depuis quelques semaines, la mode est au rapprochement de la fiscalité française et de la fiscalité allemande. On le voit, il y a peu de réflexions, beaucoup de précipitations et finalement, selon toute vraisemblance, beaucoup de paroles et peu d’actions. Pourtant il est vraisemblable qu’une réforme fiscale serait l’élément le plus important d’une possible relance de la croissance en France. Mais pour cela, il faut réfléchir et agir avec méthode, ce qui signifie repérer dans les objectifs souvent contradictoires ceux qui sont prioritaires et considérer les autres comme des éléments de non-blocage de la réforme.

Sur ce plan, la théorie et les économistes nous ont apporté quelques lumières mais moins que l’on aurait pu le souhaiter. En tout cas, un très récent rapport de l’OCDE reliait fiscalité et croissance avec beaucoup de soin et montrait que les impôts ne sont évidemment pas neutres par rapport au rythme de croissance. Si l’on devait résumer leur conclusion, il faut rappeler que l’IS est moins favorable que l’IRPP, qui lui-même l’est moins que l’impôt sur la consommation comme la TVA. Cela, on pouvait l’imaginer intuitivement, mais l’OCDE nous en apporte une démonstration rigoureuse. Encore faut-il transformer ces résultats en proposition réelle, compatible avec le contrat social propre à chaque pays.

Si l’on revient à la fiscalité française, ô combien complexe, trois éléments frappent l’observateur : l’importance des cotisations sociales et le fait qu’elles sont financées majoritairement par les employeurs, le niveau de progressivité des prélèvements obligatoires pris dans leur globalité qui est loin d’être aussi fort que l’on pourrait l’imaginer, et l’importance des impôts sur le patrimoine qui conduisent certains à l’expatriation.

Tout cela pourrait être modifié de manière à rendre le système plus équilibré, mais là n’est pas le problème. En 2010, la priorité absolue d’une réforme fiscale doit être de s’adapter aux besoins de la croissance française. C’est-à-dire au cours d’une phase de croissance très ralentie, incapable d’absorber les flux entrants sur le marché du travail et surtout qui ne perçoit pas clairement les secteurs d’activités qui permettront de réduire les déséquilibres du marché de l’emploi dans les prochaines années. Ces secteurs existent, mais il faut les déterminer de manière précise et l’on peut concevoir sans peine que leur développement nécessitera des investissements à long terme. C’est là que se situe le problème macroéconomique français majeur. Comment financer 150 à 200 milliards d’euros nécessaires à ce redéploiement stratégique, sachant que ce financement ne peut venir ni des pouvoirs publics ni du système bancaire ? Et c’est là où la réforme fiscale pourrait jouer un rôle important, en privilégiant ce qui favorise l’épargne de long terme, l’investissement de cette épargne à long terme, c’est-à-dire ce qui permet de surmonter l’aversion au risque qui caractérise une société comme la nôtre.

Ce cahier nous permet de progresser dans la réflexion. Avec l’aide du cabinet TAJ, nous avons essayé de faire un tour d’horizon complet des relations entre la fiscalité et la croissance et d’en tirer, parmi diverses orientations, ce qui pourrait être des propositions. C’est la raison pour laquelle nous avons procédé en trois temps : tout d’abord, essayer de bien appréhender les contraintes et degrés de liberté d’une réforme fiscale ; puis plus précisément d’établir les liens que la fiscalité entretient avec la croissance ; enfin, comme tout changement de fiscalité suppose des gagnants et des perdants, nous avons essayé de savoir ce que telle ou telle réforme pourrait avoir comme conséquences, d’une part sur le patrimoine et, d’autre part, sur l’incitation au retour à l’emploi. Espérons que ces neuf contributions permettront à la société française de progresser dans sa réflexion sur l’un des sujets les plus complexes mais également les plus importants pour son avenir.






Introduction


Gianmarco Monsellato





De l’impôt sanction à l’impôt productif, ou comment faire de la fiscalité un vecteur de croissance

La fiscalité est au cœur des débats publics, pas seulement en France, mais dans toute l’Europe et aux États-Unis. Longtemps cantonnée aux débats d’experts, elle est devenue un sujet de discussion démocratique qui s’articule autour de deux grandes questions : est-elle juste et est-elle suffisante pour combler les déficits abyssaux que les États des pays dits riches ont accumulés en quelques années ? La campagne présidentielle française est déjà habitée par ces deux questions, comme le sera la campagne américaine un peu plus tard. Et pourtant, elles sont toutes deux hors sujet car elles portent sur les conséquences d’une politique fiscale et non sur sa construction.

L’objectif premier, en quelque sorte interne, d’une fiscalité n’est pas d’être juste ou de combler un déficit. Il est d’être « rentable », de donner les moyens à l’État de mener sa politique. Et pour y parvenir il doit résoudre une équation mathématiquement simple mais économiquement et politiquement complexe.

Les recettes fiscales sont le produit d’une richesse nationale multipliée par un taux de prélèvement. Le taux de prélèvement est contrôlé par la puissance publique mais pas la richesse. Jusqu’à présent, l’essentiel des débats s’est concentré sur le taux de prélèvement, catalyseur de passions politiques et médiatiques. Or, ce débat est clos. Le taux de prélèvement en France est l’un des plus élevé au monde et sa marge d’augmentation est nulle. Ce n’est donc pas en prélevant davantage sur la richesse nationale que l’on pourra combler le déficit public et financer l’action de l’État. Pour y parvenir, il faut au contraire procéder à une révolution copernicienne que les puissances publiques européennes rechignent à mener. Il faut s’interroger sur les moyens pour augmenter la production de richesse nationale, source de toute recette fiscale. Et sur ce sujet, la politique fiscale est un levier important. De simple résultante, l’impôt peut et doit devenir un outil majeur de la politique économique. Il faut, pour cela, cesser de penser la fiscalité comme une imposition régalienne pour construire une fiscalité contractuelle recherchant l’équilibre entre finances publiques et privées. De cet équilibre naîtra une création de richesse qui profitera tant au contribuable qu’à la puissance publique.

Pour augmenter la base fiscale, il faut augmenter la production de richesse et donc augmenter les investissements rentables sur le territoire national. Plutôt que de borner sa réflexion aux moyens de taxer davantage, la puissance publique doit s’interroger sur les politiques fiscales à mettre en œuvre pour inciter l’investissement dans des secteurs d’avenir, et attirer les profits plutôt que les pertes. Pour cela, elle doit se mettre à la place de l’investisseur et bâtir une fiscalité qui aidera celui-ci à réussir, car de sa réussite dépend la santé de ses finances publiques. Réfléchir comme un investisseur, c’est prendre en compte deux fondamentaux : l’aversion à l’insécurité d’une part, l’importance de la compétitivité d’autre part.

L’insécurité tout d’abord. Le niveau de risque attaché aux investissements n’a jamais été aussi élevé. Or, trop souvent, au risque économique est ajouté un risque fiscal issu de l’instabilité ou de l’opacité de la norme. La sécurité fiscale facilite la prise de risque économique et donc la création de richesse. Pour le dire clairement, entre un impôt absolument minimisé mais peu sûr et un impôt modéré mais garanti, les entreprises internationales, à qui les médias ne cessent de reprocher leurs optimisations fiscales réelles ou imaginées, choisiront toujours la sécurité.

La compétitivité ensuite. Les investisseurs affrontent une compétition mondiale elle aussi sans précédent. Pour survivre, ils devront fonder leurs choix d’investissements sur des comparaisons entre les différents projets, les différentes localisations. La fiscalité est le critère de comparaison qui, dans un marché européen unique, influe le plus sur les localisations d’investissements. Les États y répondent de manière parcellaire par une concurrence fiscale fondée sur des régimes de faveurs ou des taux plus bas que le voisin, mais aucun n’a vraiment intégré cette dimension au cœur de sa politique fiscale. Car il ne s’agit pas simplement d’avoir un taux bas, mais d’avoir un taux compétitif sur une assiette appropriée au regard des besoins de financements publics.

Une grande partie de la croissance des trente glorieuses a été fondée sur une politique industrielle ambitieuse. Il est désormais temps d’y ajouter une politique fiscale tout aussi ambitieuse visant à favoriser la création de richesse plutôt que de simplement taxer la richesse existante qui tend nécessairement à diminuer.

Quelle fiscalité pour encourager la croissance ? Cette question est la clé de voûte des finances publiques françaises et d’un grand nombre d’États européens. Il n’y a pas de réponse univoque mais une pluralité de chemins à explorer. Ce cahier n’a d’autres ambitions que d’en dégager quelques-uns.





        I. Principes d’une réforme fiscale



Réformer la fiscalité française pour faciliter la sortie de crise [1] 


Jacques Le Cacheux






La situation des finances publiques françaises, comme celle de la plupart des pays développés, est tellement dégradée, et les perspectives de croissance tellement médiocres, qu’il apparaît nécessaire de concevoir une stratégie globale de consolidation budgétaire, même si sa mise en œuvre semble prématurée et inopportune dans le contexte conjoncturel de la fin 2010. Dans le programme de stabilité transmis par le gouvernement français en janvier 2010 à la Commission européenne, l’objectif de retour du déficit public sous la barre des 3 % du PIB à l’horizon 2013 est affiché et, pour l’essentiel, c’est en tablant sur une croissance robuste et sur la maîtrise de la progression des dépenses publiques que le gouvernement compte l’atteindre. Même si elles sont de plus en plus fréquemment évoquées dans le débat public, les augmentations de prélèvements obligatoires ne sont pas officiellement envisagées ; elles apparaissent pourtant inéluctables.

L’augmentation nécessaire des recettes publiques ne peut être acceptée que si elle répond à une double exigence, d’efficacité économique – ne pas compromettre la reprise et, plus généralement, orienter la croissance économique dans la direction souhaitable du développement durable – et de justice. C’est dans cette perspective que s’inscrit l’analyse proposée dans ce chapitre : profiter de la nécessité d’une augmentation des recettes publiques pour réformer en profondeur la structure de la fiscalité française, dont certains défauts sont connus depuis longtemps (voir notamment, Saint-Étienne et Le Cacheux, 2005), certains s’étant aggravés récemment (voir, dans ce volume, Aujean, 2011). Plusieurs propositions de réforme fiscale, plus ou moins ambitieuses, ont été rendues publiques ces derniers mois ou le seront prochainement (Landais, Piketty et Saez, 2011). Récemment, l’idée d’une convergence des fiscalités allemande et française a été évoquée : plutôt que de la comprendre comme la nécessité pour la France de tendre vers un « modèle allemand » – illusoire car probablement trop éloigné de la structure fiscale française et dont rien n’assure qu’il est conforme à ce qu’il convient de viser –, il faut en faire le socle d’un véritable modèle fiscal européen pour les premières décennies du XXIe siècle. Notre propos est, ici, d’analyser les principes généraux qui peuvent inspirer cette restructuration de la fiscalité française, autour de quatre grands ensembles de prélèvements : la fiscalité environnementale ; la fiscalité pesant sur la consommation ; la fiscalité directe sur les revenus et les patrimoines des ménages ; la fiscalité des entreprises. La première section discute les avantages d’un rééquilibrage de la fiscalité en faveur des revenus du travail et au détriment des ressources naturelles, dans le cadre d’une montée en puissance résolue de la fiscalité environnementale, et notamment de la taxation du carbone. La deuxième discute les avantages et inconvénients d’un alourdissement de la fiscalité sur la consommation. La troisième section est consacrée à une discussion des principales options de refonte de la fiscalité sur les revenus des ménages ; la quatrième soulève la question de l’imposition du patrimoine. Enfin, la cinquième section analyse les problèmes que posent, dans le contexte européen et globalisé, la fiscalité pesant sur les entreprises.




Une « Taxe sur le carbone ajouté » (TCA)

L’option d’une réorientation substantielle – par opposition aux propositions plus ou moins symboliques avancées jusqu’à présent, notamment en France – de la fiscalité, déplaçant une partie importante de la pression fiscale vers les ressources naturelles, et singulièrement vers les énergies fossiles et les émissions de gaz à effet de serre, répond à de multiples objectifs. Le premier est celui de la lutte contre le changement climatique et de la réorientation de la croissance de l’économie européenne, une modalité plus « sobre » et plus « soutenable ». S’agissant de la fiscalité carbone, on peut également y voir un instrument pour réduire la dépendance de l’économie européenne à l’égard des ressources fossiles importées. Le deuxième objectif est de permettre un allégement sensible de la fiscalité pesant sur le facteur dont on cherche à stimuler l’emploi et à accroître la rémunération nette, à savoir le travail, ce qui inscrit clairement cet aspect de la réforme dans la problématique du « double dividende » (voir notamment Chiroleu-Assouline et Fodha, 2011) [2] .

Après l’abandon d’un projet de taxe carbone française qui demeurait modeste et pratiquement sans effet sur les recettes fiscales, puisqu’il prévoyait une redistribution forfaitaire aux ménages des sommes prélevées sur ce secteur et, pour les entreprises, était loin de rapporter le montant de l’allégement que représente le remplacement de la taxe professionnelle par la cotisation locale sur la valeur ajoutée (voir Laurent et Le Cacheux, 2009b), la seule voie qui semble praticable est celle d’une coopération fiscale européenne ou de la création d’un prélèvement européen (Laurent et Le Cacheux, 2011) [3] .

Parmi les modalités envisageables pour la taxation du carbone, la plus attrayante, du point de vue de l’efficacité économique et du potentiel de rendement fiscal, est la Taxe sur le carbone ajouté – TCA – (Laurent et Le Cacheux, 2009a), qui repose sur un principe inspiré de la TVA : elle consiste à taxer le contenu en carbone ajouté – ou, si on le souhaite, l’équivalent carbone de l’ensemble des gaz à effet de serre émis – à chacune des étapes de la production, du transport et de la distribution des biens et services, comme la TVA taxe la valeur ajoutée de chaque intervenant. Ainsi conçue, la TCA permet de tenir compte des prélèvements carbone déjà acquittés par l’ensemble des intervenants en amont de chaque redevable ; elle est donc compatible avec le maintien, voire l’extension, du système européen d’échange de quotas d’émission (marché du carbone) – à condition que ce dernier soit géré par les autorités européennes de manière à assurer un prix plancher du carbone – et dispense d’introduire un prélèvement carbone aux frontières de l’Union européenne, puisque les importations sont également imposées selon leur contenu en carbone émis jusqu’à leur entrée sur le marché européen (Laurent et Le Cacheux, 2011) [4]  : les utilisateurs finals des biens et services seraient donc confrontés au même signal prix pour les émissions de gaz à de serre de tous les biens et services, quelle qu’en soit la provenance, ce qui ferait disparaître l’avantage compétitif des produits importés de pays n’imposant pas ces émissions. Son efficience dans la lutte contre le changement climatique serait maximale si elle obéissait intégralement au principe d’origine, frappant alors les exportations en dehors de l’UE ; mais elle constituerait alors un handicap compétitif pour les producteurs européens, donc un facteur de « fuite de carbone », si les principaux concurrents de l’UE ne mettaient pas en place des dispositifs équivalents d’augmentation du prix du carbone. À défaut, une TCA selon le principe de destination est envisageable, mais elle pourrait être considérée par l’OMC comme s’apparentant à du dumping fiscal.

La création d’une taxe carbone à assiette large ou d’un mécanisme frappant le contenu en carbone des importations présenterait beaucoup des avantages généralement associés à la « TVA sociale », notamment parce qu’elle serait susceptible d’engendrer un « double dividende » (Chiroleu-Assouline et Fodha, 2011) et de rééquilibrer la charge fiscale en faveur des revenus du travail. Elle aurait également l’avantage d’envoyer un « signal prix » aux ménages, mais surtout aux entreprises pour orienter les choix d’investissement dans une direction souhaitable du point de vue de la lutte contre le changement climatique.
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